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ce nombre ne soit pas inferieur ala majorite des voix
requises, serout declares elus. En cas de ballottage
pour le dernier poste, il y aura un scrutin restreint
lirnite aux candidats qui ont obtenu un nombre egal
de voix.

5. Puis-je considerer que I' Assernblee accepte cette
procedure?

Il en est ainsi decide.

6. Conformernent aI'article 94 du reglernent interieur,
l'election aura lieu au scrutin secret et il n'y aura pas
de presentation de candidatures. Les bulletins de vote
vont maintenant etre distribues.

A la demande du President; les representants sui
vants assument les fonctions de scrutateurs : groupe
A, M. Fernandez Villaverde (Espagne); groupe B, M.
Ehassi (Iran); groupe C, M. Halas; (Hongrie); groupe
D, M. Tigoue (Togo).

Il est precede au vote au scrutin secret.

LISTE A

!'II'

I. Le PRESIDENT (interpretation de l' anglais) : Le
premier.point ~t I' ordre du jour de cet apres-rnidi porte
sur l'election de 15 membres du Conseil du developpe
ment industriel qui doivent rernplacer les membres dont
le mandat expire le 31 decernbre 1970.

2. Les 15 membres sortants sont les suivants : Au
triche , Belgique , Tchecoslovaquie , Guinee , Indonesie ,
Italie , Nigeria, Perou, Rwanda, Sornalie. Suede,
Suisse, Trinite-et-Tobago, Union des Republiques
socialistes sovietiques et Republique-Unie de Tan
zanie. Ces membres sont reeligibles immediaternent.

3. J'aimerais rappeler aux membres de l'Assernblee
qu'apres le ler janvier 1971 les pays suivants seront
toujours membres du Conseil du developpernent indus
triel: Bresil. Chili, Cuba, Danemark, Republique
federale d' Allernagne. France, Ghana, Hongrie, Inde ,
Iran, Irak, Cote dIvoire. Japon, Koweit, Mali, Mexi
que. Pays-Bus, Norvege, Pakistan, Philippines.
Pologne , Espagne , Soudan. Thailande , Turquie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dIrlande du
Nord , Etats-Unis dAmerique. Haute-Volta, Uruguay
et Venezuela. Ces noms ne figurent done pas sur le
bulletin de vote.

4. Conformernent a la pratique actuelle , le nombre
requis de candidats dans chacune des listes qui rece
vront le plus grand nombre des voix. acondition que
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Bulletins deposes :
Bulletins nuls :
Bulletins valables :
Abstentions:
Nombre de votants :
Majorite requise :

Nombre de voix obtenues :
Kenya .....•.............. , .
Republique arabe unie .
Senegal .
Algerie .
Madagascar .
Indonesie .
Tunisie .
Somalie .
G

. ,
ulnee .

Yougoslavie .
Afrique du Sud .
Arabie Saoudite , .
Ceylan .
Chine , ..
Ethiopie .
Jordanie .
N · , .1gena .
Republique centrafricaine .
Republique populaire du Congo .
Republique-Unie de Tanzanie .
Togo .

114
o

114
1

113
57

106
106
103
100
96
87
7
3
2
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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LISTE B

Bulletins deposes:
Bulletins nuls :
Bulletins valables :
Abstentions:
Nombre de votants :
Majorite requise :

Nombre de voix obtenues :

Italie .
Suisse .
Belgique .
Suede .
Autriche .
Australie .
Canada _ .
Finlande .
Grece '.' .
Irlande .
Saint-Marin .
S · S"amt- lege .

LISTE C

Bulletins deposes :
Bulletin: nuls :
Bulletins valables :
Abstentions:
Nombre de votants :
Majorite requise :

Nombre de voix obtenues :

Argentine .
Costa Rica .
Perou .
Barbade .
Guatemala .
Guyane .
Trinite-et-Tobago '

LISTE D

Bulletins deposes :
Bulletins nuls :
Bulletins valables :
Abstentions:
Nombre de votants :
Majorite requise :

Nombre de voix obtenues :

Union des Republiques socialistes
sovietiques .

Bulgarie .
Albanie .
Roumanie .
Republique socialiste sovietique

d'Ukraine .
Tchecoslovaquie .
Republique soeialiste sovietique

de Bielorussie : .

114
o

114
1

113
57

109
108
107
105
100

11
1
1
1
I
1
1

114
1

113
4

109
55

105
96
2
1
1

1
I
1

114
1

113
5

108
55

100
97

6
4

3
2

Ayant obtenu la majorite requise, l'Autriche,
l'Algerie, l'Argentine, la Belgique , la Bulgarie, le
Costa Rica, l'Indonesie, l'Italie , le Kenya,
Madagascar, la Republique arabe unie, le Senegal,
la Suede, la Suisse et l' Union des Republiques
socialistes sovietiques sont elus tnernbres du Conseil
du developpement industriel pour une periode de trois
ans acompter du Ier janvier 197/.

7. Le PRESIDENT (interpretation de l' anglais) : Je
voudrais rernercier les scrutateurs de leur eoneours
et je tiens afeliciter les Etats qui ont ete elus membres
du Conseil du developpernent industriel.

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR
Organisation des Nations Unies pour le developpe

ment industriel :
a) Rapport du Conseil du developpernent indus

triel;
b) Confirmation de la nomination du Directeur

executlf

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION
(A/8169)

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR
Institut des Nations Unies pour la formation et la

recherche: rapport du Directeur general

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION
(A/8166)

POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR
Deuxleme Decennie des Nations Unies

pour le developpement

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION
(DEUXIEME PARTIE) [A/8124iAdd.2)

8. Le PRESIDENT (interpretation de l' anglais) : le
prie le Rapporteur de la Deuxierne Commission, M.
Verceles, des Philippines, de bien vouloir nous pre
senter en une seule intervention les rapports de la Com
mission sur les points 38, 39 et 42 de l'ordre du jour.

9. M. VERCELES (Philippines) [Rapporteur de la
Deuxierne Commission) (interpretation de /' anglais) :
Monsieur le President, conforrnernent a la suggestion
que vous venez de faire, j'ai l'honneur de presenter
les rapports de la Deuxierne Commission sur les points
38[A/8169), 39 [A/8166) e t 42 [A/8124/Add.2Jde l'ordre
du jour. L' Assernblee generale, a sa 1843eme seance
pleniere, le 18 septembre 1970, avait renvoye ces ques
tions a la Deuxierne Commission.

10. Deux rubriques ant ete examinees au titre du point
38 de I'ordre du jour, asavoir : a) le rapport du Conseil
dudeveloppernent industriel, et h) la confirmation de
la nomination du Direeteur executif. En ce qui eon
cerne la rubrique b, la Deuxierne Commission a ete
inforrnee que la proposition du Secretaire general sur
cette question serait examinee en seance pleniere, en
rnerne temps que le rapport de la Commission sur la
rubrique a.

•..
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1I. La Commission a examine le rapport du Conseil du rapport du directeur general de l'lnstitut et d'un
du developpernent industriel au cours de six seances, projet de resolution parraine par 22 delegations, que
qui ont commence par une declaration liminaire faite le representant du Danemark a presente en leur nom.
par le Directeur executif de l'ONUDI. La docurnenta- A la 1337eme seance de la Commission, le projet de
tion dont etait saisie la Commission comprenait essen- resolution qui figure au paragraphe 7 du rapport de
tiellement le rapport du Conseil du developpernent la Commission [A/8166) a ete adopte a l'unanirnite.
industriel al' Assernblee generale , le rapport du Direc- Ce projet de resolution demande que l' Assernblee
teur executif sur une conference internationale extra- generale "note avec satisfaction l'efficacite croissante
ordinaire de rONUDI et la partie pertinente du rapport de l'Institut dans l'accomplissement de sa tache" et
du Conseil econornique et social a I' Assernblee "exprime l'espoir que l'lnstitut recevra un appui
generate. financier plus substantiel et plus large".

•
'"

•

" .

"

..

l·~'

]2. Trois projets de resolution ont ete soumis a la
Deuxierne Commission :

a) Le premier concerne l'inscription des Fidji, nouvel
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies,
dans la Iiste A de l' annexe ala resol ution 2] 52 (XXI)
concernant l'ONUDI;

b) Le deuxierne projet de resolution demande, entre
autres, la convocation dune conference internationale
extraordinaire de rONUDI aVienne , du l er au 8 juin
1971, apres la cinquierne session du Conseil du
developpernent industriel. Il prie egalernent le Direc
teur executif et le Cornite consultatifpour la conference
envisagee de preparer la documentation necessaire
pour la conference de facon concise et complete. pour
permettre au Conseil du developpernent industriel
d'entreprendre les consultations voulues et les travaux
preparat.vires a sa cinquierne session;

c) Le troisierne projet de resolution concerne le rap
port du Conseil du developpernent industriel. Selon
les points saillants de ce projet, I' Assernblee generale
prie instamment le Conseil du developpernent indus
triel de veiller ace que toutes les res sources disponibles
pour les activites de rONUDI soient utilisees pour
servir avec la plus grande efficacite les objectifs d'in
dustriaiisation des pays en voie de developpernent:
souligne la necessite de foumir aI'ONUDI un person
nel et des ressources adequats; recommande que le
Conseil dadrninistration du Programme des Nations
Unies pour le developpernent etudie les voies et
moyens daccroitre le nombre de projets pour lesquels
1'ONUDI est designee comme organisation chargee de
l'execution: reaffirme l'importance des conseillers
industriels hors du Siege, ainsi que celle du programme
des services industriels speciaux; et prie le Directeur
general de rONUDI de conclure des arrangements
appropries avec le Secretaire general de la Conference
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment afin de permettre aux pays en voie de developpe
ment de tirer des avantages croissants du systeme de
preferences generales sans reciprocite ni dis
crimination.

13. Les textes des trois projets de resolution figurent
au paragraphe 15 du rapport de la Commission
[A/8169J.

14. La Commission a examine la question concernant
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche au COUl"S de deux seances, apres avoir
entendu une declaration liminaire du chef Adebo, direc
teur general de rInstitut.· La Commission etait saisie

15. En ce qui concerne le point 42 de l'ordre du jour,
on se rappellera que la premiere partie du rapport de
la Deuxierne Commission lA /8124 /Add.!J a ete
examinee en seance pleniere le 17 octobre 1970. Elle
contenait la "Strategic internationale du developpe
ment pour la deuxierne Decennie des Nations Unies
pour le developpement", qui a ete adoptee officielle
ment le 24 octobre [resolution 2626 (XXV)). Mainte
nant, l' Assernblee est saisie de la deuxierne partie du
rapport de la Commission sur la merne question
[A/8124/Add.2), qui contient le projet de resolution sur
l' examen et evaluation des objectifs et des politiques
de la Strategic internationale du developpernent,

16. Le projet de resolution, entre autres choses,
demande que l' Assernblee generale "rappelle la deci
sion qu'eHe a prise deffectuer l'evaluation generale
des progres realises dans la mise en oeuvre de la
Strategie"; Iui demande de noter que le Conseil
econornique et social est pret a participer a l'examen
et a l'evaluation; de prier la CNUCED, rONUDI et
d"autres institutions et organismes des Nations Unies
de continuer a examiner les progres accomplis dans
leurs secteurs respectifs; I et d'inviter le Secretaire
general, apres les consultations necessaires et, apres
s'etre inforrne des vies des gouvernements des Etats
Membres de 1'ONU, a presenter, a la vingt-sixierne
session de l' Assernblee generale, par l'intermediaire
du Conseil econornique et social, un rapport exposant
les details d'un systerne devaluation generale.

17. Apres cette introduction, je recommande aI' As
sernblee generale d' approuver les projets de resolutions
que j'ai mentionnes.

Conformement it l'article 68 du reglement interieur,
il est decide de ne pas discuter les rapports
de la Deuxieme Commission.

18. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) :
J'invite les membres de l' Assernblee generale aporter
dabord 1eur attention sur le rapport de la Deuxierne
Commission concernant le point 38 de l'ordre du jour
[A/8169J.

19. Comme aucun representant ne desire expIiquer
son vote avant le vote, I' Assernblee generale va se
prononce. sur 1es trois projets de resolution contenus
dans le paragraphe 15 du rapport de la Deuxierne Com
mission (A/8169).

20. Le projet de resolution I a trait a la "revision
des listes d'Etats eligibles au Conseil du developpe-
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ment industriel". Comme il a ete adopte sans objection ment industriel pour une periode de deux ans se terrni-
par la Deuxierne Commission, puis-je considerer que nant le 31 decembre 1972.
I'Assernblee generale decide d'en faire autant ?

Le projet de resolution I est adopte [resolution 2637
(XXV)].

21. Le projet de resolution II a trait ala "Conference
internationale extraordinaire de l'Organisation des
Nations Unies pour le developpernent industriel". Les
incidences administratives et financieres decoulant du
paragraphe 1 du dispositif de ce projet de resolution
apparaissent dans le document A/8170.

22. Commeje n'entends pas dobjection, puis-je con
siderer que I'Assemblee generate decide d' adopter le
projet de resolution II ?

Le projet de resolution II est adopte [resolution 2638
(XXV)].

23. Le projet de resolution III a trait au rapport du
Conseil du developpernent industriel.

24. Comme il n'y a pas d'objection, je considererai
que l'Assemblee decide d' adopter le projet de resolu
tion Ill.

Le projet de resolution III est adopte [resolution
2639 (XXV)].

25. J'invite maintenant les membres de l' Assernblee
aexaminer le document A/8152, qui contient la proposi
tion du Secretaire general de maintenir M. Abdel
Rahman dans ses fonctions de Directeur general de
l'Organisation des Nations Unies pour le developpe-

Litho in United Nations, New York

26. Si je n'entends pas d'objection, je considererai
que l' Assernblee generate confirme cette nomination
en prenant acte du document A/8152.

11 en est ainsi decide.

27. Nous passons maintenant au rapport de la
Deuxierne Commission sur le point 39 de l'ordre du
jour [A/8166J L'Assernblee doit se prononcer sur le
projet de resolution recornmande PRf la Deuxierne
Commission dans le paragraphe 7 de son rapport.

28. Si je n'entends pas d'objection, je considererai
que l' Assernblee generale adopte ce projet de
resolution.

Le projet de resolution est adopte [resolution 2640
(XXV)).

29. Nous alIons maintenant examiner la deuxieme
partie du rapport de la Deuxieme Commission sur le
point 42 de l'ordre du jour [A/8124/Add.2J. L'As
sernblee generale va se prononcer sur le projet de
resolution recommande par la Deuxierne Commission
dans le paragraphe 5 de son rapport.

30. Si je n'entends pas d'objection, je considererai
que I'Assernblee generate adopte ce projet de
resolution.

Le projet de resolution est adopte [resolution 2641
(XXV)).

La seance est levee a16 It 20.
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